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Le second degré 

�� LycLycéées des d’’ enseignement genseignement géénnééralral  
�� LycLycéées des d’’ enseignement genseignement géénnééral et techniqueral et technique  
�� LycLycéées professionnelses professionnels  
�� CollCollèègesges  
�� ÉÉtablissement rtablissement réégional dgional d’’ enseignement enseignement 

adaptadaptéé  
�� Les Les éétablissements privtablissements privéés sous contrat s sous contrat 

dd’’ associationassociation  



  

Les établissements publics 

�� Les lycLes lycéées et colles et collèèges sont des ges sont des éétablissements publicstablissements publics,,comme tels dotcomme tels dotéés s 
dd’’ un conseil dun conseil d’’ administrationadministration,,dd’’ un budget composun budget composéé de dotations et de  de dotations et de 
recettes annexesrecettes annexes,,autonomesautonomes..  

�� La dotation budgLa dotation budgéétaire attributaire attribuéée par le Recteur de par le Recteur d’’ acadacadéémie comprend un mie comprend un 
budget de fonctionnement et la prise en charge des salaires desbudget de fonctionnement et la prise en charge des salaires des personnels  personnels 
de directionde direction,,de gestionde gestion,,dd’é’éducationducation,,dd’’ enseignementenseignement,,sanitaire et socialsanitaire et social, , 
documentationdocumentation..  

�� Les locaux et leur entretien sont propriLes locaux et leur entretien sont propriééttéés de la collectivits de la collectivitéé  
territorialeterritoriale::conseil gconseil géénnééral pour les collral pour les collèèges et conseil rges et conseil réégional pour les gional pour les 
lyclycééeses..  

�� Les personnels de service et de restauration dLes personnels de service et de restauration déépendent ou appartiennent pendent ou appartiennent àà  
la collectivitla collectivitéé territoriale propri territoriale propriéétaire des locauxtaire des locaux..  

�� Le proviseur ou le principalLe proviseur ou le principal((collcollèègege) ) est prest préésident de droit du conseil sident de droit du conseil 
dd’’ administrationadministration..  

�� Le conseil dLe conseil d’’ administration est composadministration est composéé des membres de l des membres de l’é’équipe de quipe de 
directiondirection,,de reprde repréésentants sentants éélus des personnelslus des personnels,,des ddes dééllééguguéés s ééllèèves ves ééluslus,,des des 
reprrepréésentants des parents dsentants des parents d’é’éllèèvesves,,dd’’ un reprun repréésentant de la collectivitsentant de la collectivitéé  
territorialeterritoriale,,de personnes qualifide personnes qualifiééeses  



  

Le conseil d’administration vote le projet d’établissement,le règlement intérieur, 
le budget,l’ensemble des actions éducatives ou pédagogiques prévues notamment  
dans le CES-C ou différentes actions annexes au projet etc…. 
 
�les travaux du CA sont préparés ou suivis par une commission permanente  
(équivalent du bureau d’une association) 
 
�l’équipe de direction comprend le chef d’établissement et son adjoint(personnels  
de direction),le gestionnaire,le ou les CPE(conseillers principaux d’éducation). 
Pour mémoire les CPE ont à charge l’ensemble des personnels de surveillance et  
d’éducation mais surtout pilotent les rapports, élections et animation de la vie  
lycéenne ou collégienne:délégués élèves) 
 
�il existe de nombreuses commissions ou conseils en EPLE. 
3 sont à connaître: 
 le CES-C(obligatoire dans tout EPLE) piloté par le chef d’EPLE 
(mais le plus souvent délégué à l’adjoint ou le CPE) 
 le CVL(conseil de la vie lycéenne qui regroupe les délégués des élèves) 
 la CCHS(commission consultative en hygiène et sécurité) propre aux LP et 
LEGT et qui ont à charge l’hygiène et la sécurité des élèves). 



  

L’organisation pédagogique et éducative 

�� Chaque EPLE doit se doter dChaque EPLE doit se doter d’’ un projet dun projet d’é’établissement englobant la tablissement englobant la 
dimension pdimension péédagogique et dagogique et ééducativeducative..  

�� Il est donc capital de connaIl est donc capital de connaîître ce projet pour y inttre ce projet pour y intéégrer des actions grer des actions 
extextéérieures ou prolonger les actions existantesrieures ou prolonger les actions existantes  

  

�� Le CESLe CES--C peut avoir une vie autonome ou bien sC peut avoir une vie autonome ou bien s’’ intintéégrer au projet grer au projet 
dd’é’établissementtablissement..  

�� Un des indicateurs de fonctionnement est la connaissance du resUn des indicateurs de fonctionnement est la connaissance du responsable ponsable 
du CESdu CES--C qui indiquera la place de ses actions dans le projet C qui indiquera la place de ses actions dans le projet 
dd’é’établissementtablissement  

  

�� Chaque classe est dotChaque classe est dotéée de d’’ une une ééquipe pquipe péédagogique pilotdagogique pilotéée par un e par un 
professeur principal  et dprofesseur principal  et d’’ un dun dééllééguguéé  ééllèèveve((assorti dassorti d’’ un supplun supplééantant))  

�� LL’’ information de ces pilotes est indispensable dinformation de ces pilotes est indispensable dèès lors que ls lors que l’’ action va action va 
toucher un groupe classetoucher un groupe classe  

  



  

Les intervenants extérieurs-les projets d’action 

�� Les intervenants extLes intervenants extéérieurs dans un projet drieurs dans un projet d’’ action doivent êtreaction doivent être::  

��     ��agragrééééss::ll ’’ agragréément est attribument est attribuéé pour  pour 55 ans par une  ans par une 
commission acadcommission acadéémique sur mique sur 44 principes principes::libertlibertéé d d’’ adhadhéésionsion((lutte contre les lutte contre les 
sectessectes)),,la nature du projet qui doit être complla nature du projet qui doit être compléémentaire des contenus et mentaire des contenus et 
programmes nationauxprogrammes nationaux,,la qualitla qualitéé des intervenants des intervenants,,le caractle caractèère non re non 
commercialcommercial              
    ��non agrnon agrééééss::ils peuvent intervenir de fails peuvent intervenir de faççon ponctuelle sous on ponctuelle sous 
la responsabilitla responsabilitéé personnelle du chef  personnelle du chef dd’’ EPLEEPLE  

  

�� Le programme proposLe programme proposéé d d’’ interventions extinterventions extéérieures nrieures néécessite une cessite une 
prpréésentation au CA ce qui en assure la publicitsentation au CA ce qui en assure la publicitéé ainsi que la signature de la  ainsi que la signature de la 
charte dcharte d’’ interventionintervention((ééligibilitligibilit éé du financement du financement))  

  

�� Le signataire de la charte est le chef Le signataire de la charte est le chef dd’’ EPLE EPLE ou le personnel dou le personnel déésignsignéé pour  pour 
assurer le suivi de lassurer le suivi de l’’ actionaction  



  

Rattachement hiérarchique et politique éducative 

�� Les EPLE du second degrLes EPLE du second degréé sont directement rattach sont directement rattachéés au Recteur s au Recteur 
dd’’ acadacadéémiemie,,les inspecteurs dles inspecteurs d’’ acadacadéémie agissant ici par simple dmie agissant ici par simple déélléégation gation 
et sous let sous l’’ autoritautoritéé du recteur du recteur..  

�� La politique La politique ééducative et de santducative et de santéé est exclusivement acad est exclusivement acadéémiquemique,,le le 
ddéépartement ne faisant qupartement ne faisant qu’’ adapter les contenus acadadapter les contenus acadéémiques aux rmiques aux rééalitalitéés s 
locales et dlocales et déépartementalespartementales  

�� Le Recteur dLe Recteur d’’ acadacadéémie nommmie nomméé en conseil des ministres est autonome  en conseil des ministres est autonome 
pour tout ce qui touche aux politiques pour tout ce qui touche aux politiques ééducatives et ne dducatives et ne déépend pas en ce pend pas en ce 
domaine du prdomaine du prééfetfet..Les inspecteurs dLes inspecteurs d’’ acadacadéémie sont sous lmie sont sous l’’ autoritautoritéé  
hihiéérarchique du recteurrarchique du recteur..  

  

�� Le recteur est membre de droit du conseil dLe recteur est membre de droit du conseil d’’ administration du GRSPadministration du GRSP((cela cela 
éévoluera sans doute avec la loi HPST et la crvoluera sans doute avec la loi HPST et la crééation des ARSation des ARS).).  

  

�� Les personnels sanitaires et sociaux sont directement rattachLes personnels sanitaires et sociaux sont directement rattachéés au recteur s au recteur 
dd’’ acadacadéémie qui dmie qui dééfinit la carte des emplois et la politique acadfinit la carte des emplois et la politique acadéémiquemique  



  

Quelques conseils peut être? 

�� La constructionLa construction::            
  ��rencontrer le chef rencontrer le chef dd’’ EPLE EPLE ou son adjointou son adjoint      
  ��dans tous les cas rencontrer ou dans tous les cas rencontrer ou éétablir un contact avec le CPEtablir un contact avec le CPE
  ��connaconnaîître le projet dtre le projet d’é’établissement et le projet du CEStablissement et le projet du CES--CC((connaconnaîître tre 
notamment le responsable dnotamment le responsable déésignsignéé du CES du CES--C et son fonctionnementC et son fonctionnement))  

  

�� Les attentes de lLes attentes de l’é’établissement et la proposition dtablissement et la proposition d’’ actionaction::    
    QuiQui--quandquand--commentcomment--  pourquoipourquoi  

�� ((les demandes ou les liens peuvent se faire sur lles demandes ou les liens peuvent se faire sur l’’ intintéérêt de lrêt de l’’ action sur les action sur les 
addictions et daddictions et déépendances avec les comportements et leur pendances avec les comportements et leur 
comprcomprééhensionhension,,les ressources extles ressources extéérieures rieures etcetc…….).)  

  

�� Proposer une rProposer une rééunion ounion oùù seront convi seront conviéés les professeurs s les professeurs 
principauxprincipaux,,CPECPE,,parents dparents d’é’éllèèvesves,,ddééllééguguéés s ééllèèves des classes concernves des classes concernééeses  

�� ((emploi du tempsemploi du temps,,intintéégration dans les enseignements et banalisation gration dans les enseignements et banalisation 
horairehoraire,,construction dconstruction d’’ un groupe de pilotage incluant enseignant et un groupe de pilotage incluant enseignant et ééllèèveve))  

�� Calendrier pour signature de la charteCalendrier pour signature de la charte  



  

La communication: 
 
 les actions menées en milieu scolaire peuvent être redondantes ou 
méconnues,d’où l’importance de la communication qui aura un de ce point de 
vue effet à long terme,même si cela apparaît une perte de temps à priori. 
 
�suivre la présentation au CA ou au CES-C et si possible y être invité 
 
�inclure dans l’action la rédaction d’un bulletin régulier d’information sur le 
déroulement de l’action avec affichage en salle des professeurs et sur les  
panneaux réservés aux élèves. 
cela peut être un objectif fixé aux groupes de pilotage de l’action 
 
�si les personnels sanitaires et sociaux sont partie-prenantes des actions,le  
critère d’évaluation sur la pérennité des actions est la prise en charge par les  
enseignants qui se mesurera dans leur implication(inclusion dans les 
enseignements,participation au réunion,contributions diverses….)  
 
�compléter l’action par des propositions de formation locale des personnels   
axée sur les comportements et problématiques comportementales(projet proposé 
au chef d’EPLE vers le correspondant territorial de formation:action vers les équipes)  
 



  

Le premier degré 

  



  

Structure et organisation 

�� Les Les éécoles primaires et maternelles sont sous la responsabilitcoles primaires et maternelles sont sous la responsabilitéé des  des 
inspecteurs dinspecteurs d’’ acadacadéémiemie,,directeur  des services ddirecteur  des services déépartementauxpartementaux..  

�� Les Les éécoles sont regroupcoles sont regroupéées en circonscription dont la responsabilites en circonscription dont la responsabilitéé est  est 
conficonfiéée e àà un IEN un IEN((inspecteur de circonscriptioninspecteur de circonscription).).  

�� Chaque Chaque éécole est en thcole est en thééorie pilotorie pilotéée par un directeur et comprend un e par un directeur et comprend un 
conseil dconseil d’é’écolecole((association aux parents dassociation aux parents d’é’éllèèves et ves et àà la municipalit la municipalitéé  
propripropriéétaire des locaux et responsable de la restauration notammenttaire des locaux et responsable de la restauration notamment).).Le Le 
conseil des conseil des maitres maitres touche touche éélectivement la partie plectivement la partie péédagogiquedagogique..  

�� Le conseil dLe conseil d’é’école contrairement au CA des EPLE ncole contrairement au CA des EPLE n’’ a pas de personnalita pas de personnalitéé  
juridique et le directeur djuridique et le directeur d’é’école ncole n’’ a aucun pouvoir a aucun pouvoir hihiéérachique rachique sur les sur les 
professeursprofesseurs..Le lien Le lien hihiéérachique rachique est assurest assuréé par  par ll ’’ IENIEN((qui assiste aux qui assiste aux 
conseils dconseils d’é’école et conseils des cole et conseils des maitresmaitres).).  

�� Une Une éécole peut cependant dcole peut cependant déévelopper avec un partenaire extvelopper avec un partenaire extéérieur un rieur un 
projet particulier qui sera dprojet particulier qui sera déébattu dans le conseil dbattu dans le conseil d’é’écolecole..  

�� Ce projet peut englober plusieurs Ce projet peut englober plusieurs éécoles et il est alors conseillcoles et il est alors conseilléé de prendre  de prendre 
ll ’’ attache de attache de ll ’’ IENIEN..  



  

�dans certains cas les écoles peuvent participer à un CES-C de collège,les collèges 
pouvant eux mêmes se partager un CES-C inter-établissements 
 
�cette inter-action entre écoles et collèges est particulièrement à rechercher sur les 
zones d’éducation prioritaire ou en difficultés sociales et parfois la proposition 
d’action extérieure demeure un moyen de structuration de ce travail sur zone. 
En effet et malgré les évolutions de la carte scolaire,les populations sont captives  
dans des filières allant de l’école au collège sur une même zone géographique. 
Cet effet de recrutement propre aux zone prioritaires s’étend parfois au LP de  
proximité. 
 
�lorsque des écoles participent à un CES-C(réservé aux établissements du  
second degré),l’IEN devient partie prenante du pilotage et associé en tant que  
signataire de la charte d’intervention 
 
 



  

Pour conclure 
�� Ces quelques lieux communs sur lCes quelques lieux communs sur l’’ organisation du systorganisation du systèème me 

ééducatif et son organisation peuvent vous être ducatif et son organisation peuvent vous être 
ééventuellement utilesventuellement utiles..  

�� En effet la structuration du projet autour dEn effet la structuration du projet autour d’’ acteurs acteurs 
identifiidentifiéés et responsabless et responsables,,est la garantie est la garantie àà terme d terme d’’ une une 
ppéérennisation et de lrennisation et de l’’ accaccèès s àà l l’’ autonomie de lautonomie de l’’ action de action de 
santsantéé dans les EPLE dans les EPLE,,sinon sinon àà être condamn être condamnéés s àà des actions  des actions 
partiellespartielles,,sans cesse sans cesse àà  renouvellerrenouveller……..  

�� La structuration de lLa structuration de l’’ action influe sur les contenus et action influe sur les contenus et 
inversementinversement..Si on veut sortir de la logique des Si on veut sortir de la logique des 
éétablissements tablissements ––clients pour en venir aux besoins exprimclients pour en venir aux besoins expriméés s 
et pret prééalables du projetalables du projet,,le premier reple premier repèère que lre que l’’ on peut se on peut se 
donner est notre capacitdonner est notre capacitéé  àà mobiliser les acteurs mobiliser les acteurs..  


